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Bonjour M. le président, 

 

Mon nom est Philippe Gagnon et je suis un résidant de La Baie depuis plus 

de 10 ans.  

 

Je suis un fier citoyen du Saguenay Lac-Saint-Jean passionné par notre 

région et son développement.   

 

À ce titre, je souhaite donner mon appui au projet d’usine Énergie 

Saguenay. 

 

Les opposants au projet soulèvent l’argument que le gaz naturel est une 

énergie du passé, du 20e siècle. Je crois fortement que cette affirmation est 

une mauvaise lecture de l’économie mondiale. Nous sommes tous d’accord 

sur la nécessité de réduire notre dépendance aux énergies fossiles. 

Toutefois, ces changements soutenus par une économie de marché se font 

progressivement.  

 

L’analogie qui me vient en tête lorsque j’entends cet argument est celle 

d’un nouveau parent souhaitant que son nourrisson puisse faire du vélo 

quelques mois après sa naissance. Est-ce réaliste? La réponse est évidente 

puisqu’avant de faire du vélo, le bambin doit ramper, se tenir debout, faire 

ses premiers pas, tomber, marcher, courir, avoir confiance en ses moyens 

et éventuellement il fera du vélo. Cette transition énergétique se fera non 

pas d’une façon précipitée, mais d’une façon progressive, pérenne et 

durable. La réalité économique des autres pays n’étant définitivement pas 

la même qu’ici au Québec et au Canada. 

 



 

 

De plus, si ce projet n’aboutit pas dans notre région, il se fera ailleurs sur la 

planète avec une empreinte carbone beaucoup plus importante puisqu’ici, 

le processus est effectué avec de l’hydro-électricité et carboneutre. 

Malheureusement, les particules de carbone n’ont pas de passeport et de 

frontière, elles sont des citoyennes du monde! C’est la pollution mondiale 

qui sera augmentée.  

 

Finalement, avec la fragilisation des industries traditionnelles qui 

soutiennent l’économie régionale (aluminium et exploitation forestière), je 

suis d’avis qu’une nouvelle industrie, comme celle de la production de gaz 

naturel liquéfié, permettrait de diversifier l’économie de la région, du 

Québec, en plus de participer à une relance économique après la crise de la 

COVID-19. 

 

En résumé, je crois que le BAPE devrait donner un avis favorable au projet 

Énergie Saguenay pour ces raisons :  

• Permets de contribuer à la transition énergétique ; 

• Diminue la pollution mondiale; 

• Diversifier et relancer l’économie régionale. 

 

Merci M. le président, 

 

Philippe Gagnon 


